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BRIS DES �QUIPEMENTS �LITE ò DOMMAGES INDIRECTS

Le pr�sent avenant modifie le contrat. Lisez-le attentivement.

Les termes indiqu�s en gras ont un sens particulier. Ils sont d�finis au pr�sent avenant ou dans le formulaire auquel le pr�sent avenant est joint.

Les titres des articles ou des paragraphes �num�r�s ci-dessous ne doivent pas �tre consid�r�s aux fins de l�interpr�tation du pr�sent avenant; ils n�ont �t� ins�r�s 
que pour faciliter sa lecture.

Le pr�sent avenant est joint au formulaire Bris des �quipements �lite et est assujetti � toutes les conditions, limitations et exclusions de ce formulaire.

NATURE ET �TENDUE DE LA GARANTIE

1. GARANTIE

Le pr�sent avenant offre une assurance sur les dommages indirects aux biens d�sign�s d�coulant uniquement d�un accident affectant un objet en service ou raccord� pour 
la mise en service se trouvant sur les lieux, � concurrence du montant de garantie stipul� aux Conditions particuli�res :

1.1. le montant des pertes ou des dommages affectant les biens d�sign�s de l�assur�;

1.2. le montant des pertes ou des dommages affectant les biens d�sign�s de tiers dont l�assur� a la garde ou sur lesquels il a pouvoir de direction ou de gestion et dont il 
est l�galement tenu de payer du fait de sa responsabilit� � l��gard desdites pertes ou desdits dommages;

1.3. l�accident doit survenir pendant la dur�e o� la pr�sente garantie est en vigueur.

2. PORT�E DE LA GARANTIE

L�assureur couvre l�assur� contre les pertes d�coulant des dommages indirects, sous r�serve des conditions suivantes :

2.1. la responsabilit� de l�assureur se limite au moindre des montants suivants :

2.1.1. le montant des pertes ou des dommages affectant les biens d�sign�s;

2.1.2. la valeur r�elle des biens d�sign�s;

2.2. les frais raisonnables engag�s par l�assur�, afin de r�duire ou d��viter les pertes ou dommages, mais uniquement dans la mesure o� le montant total qui aurait �t� 
pay� au titre de la garantie 2.1. ci-dessus se trouve ainsi r�duit.

EXCLUSION

Sont exclues du paiement les pertes du fait de tout dommage indirect :

1. d�coulant du d�faut de l�assur� de prendre toutes les mesures n�cessaires afin de prot�ger les biens d�sign�s contre les dommages � la suite d�un accident.

En ce qui concerne le pr�sent avenant uniquement, les EXCLUSIONS 13. et 14. sont enti�rement supprim�es du formulaire Bris des �quipements �lite.

DISPOSITIONS PARTICULIÔRES

1. MONTANT DE GARANTIE

La garantie totale accord�e par le pr�sent avenant pour la perte d�coule d'un seul et m�me accident ne saurait d�passer le montant de garantie stipul� aux Conditions 
particuli�res pour le pr�sent avenant. Si plus d�un assur� est d�sign� au contrat, l�assureur ne saurait �tre tenu de payer en vertu du pr�sent avenant une somme sup�rieure 
� celle qu�il aurait vers�e si un seul assur� avait �t� d�sign� au contrat. 

2. FRANCHISES

Nonobstant la franchise applicable au formulaire Bris des �quipements �lite, la portion de la perte correspondant � la franchise stipul�e aux Conditions particuli�res pour le 
pr�sent avenant sera d�duite du montant total des pertes et d�penses au titre du pr�sent avenant pour un seul et m�me accident et ne fera l�objet d�aucune indemnisation.

3. RÔGLE PROPORTIONNELLE

Si, au moment de l�accident, le montant de garantie est inf�rieur � la somme obtenue en multipliant le pourcentage de la valeur totale stipul�e aux Conditions particuli�res 
par la valeur au jour du sinistre des biens d�sign�s stipul�e aux Conditions particuli�res, le montant payable sera r�duit de mani�re proportionnelle.

4. DIMINUTION DES DOMMAGES

4.1. D�s que possible � la suite d�un accident, l�assur� doit reprendre ou poursuivre ses activit�s, en totalit� ou en partie, et prendre toutes les mesures disponibles pour 
r�duire le montant par ailleurs payable en vertu du pr�sent avenant, notamment par l�utilisation de machines en surplus, de pi�ces, de l��quipement, du mat�riel ou des 
fournitures de rechange, et de stocks en surplus ou en r�serve, ou d�autres lieux ou installations dont l�assur� est propri�taire, en a le contr�le ou l�usage. L�assureur 
peut prendre toutes les mesures qui, � son avis, r�duiront ou �viteront l�interruption des activit�s sur les lieux;

4.2. Si, apr�s l�accident, les activit�s de l�assur� peuvent �tre reprises � un emplacement non assur� soit par l�assur� ou par des tiers pour son compte, l�assureur en 
tiendra compte dans le calcul du montant des pertes.
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D�FINITIONS

Aux fins du pr�sent avenant :

1. BIEN D�SIGN� signifie les biens d�crits express�ment aux Conditions particuli�res ou dans un avenant pouvant �tre joint au pr�sent contrat.

2. POURCENTAGE DE LA VALEUR TOTALE signifie le pourcentage relatif � la r�gle proportionnelle stipul� aux Conditions particuli�res et fait r�f�rence au rapport entre le 
montant de garantie accord� � l�assur� tel que stipul� aux Conditions particuli�res et la valeur au jour du sinistre des biens d�sign�s.

Toutes les autres conditions du contrat auquel s�applique le pr�sent avenant demeurent inchang�es.


